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SEK Schweizerischer Evangelischer Kirchenbund
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EG Europäische Gemeinschaft
ILO Internationale Arbeitsorganisation
FFE fürsorgerische Freiheitsentziehung
EVD Eidgenössisches Volkswirtschaftsdepartement
EMD Eidgenössisches Militärdepartement,

heute: Eidgenössisches Departement für Verteidigung,
Bevölkerungsschutz und Sport (VBS)

WEU Westeuropäische Union

DFJP Département fédéral de justice et police
ONU Organisation des Nations unies
OSCE Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe
OLP Organisation de libération de la Palestine
OFS Office fédéral de la statistique
DFI Département fédéral de l'intérieur
SSR Société suisse de radiodiffusion
TVA Taxe sur la valeur ajoutée
DFAE Département fédéral des affaires étrangères
OTAN L'Organisation du traité de l'Atlantique nord
ATS Agence Télégraphique Suisse SA
CSCE Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe
FEPS Fédération des Églises protestantes de Suisse
GSsA Groupe pour une Suisse sans Armée
CE Communauté européenne
OIT Organisation internationale du travail
PLAFA privation de liberté à des fins d’assistance
DFE Département fédéral de l'économie publique
DMF Département militaire fédéral,

aujourd'hui: Département fédéral de la défense, de la protection de la
population et des sports (DDPS)

UEO Union de l'Europe occidentale
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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Politische Grundfragen

An zwei Anlässen äusserte sich EMD-Vorsteher Kaspar Villiger zum gegenwärtigen
Zustand des schweizerischen politischen Systems. An dessen Pfeilern - dem
föderalistischen Aufbau, der direktdemokratischen Partizipation der Schweizer
Bevölkerung, dem parlamentarischen Milizsystem sowie der parteimässigen
Zusammensetzung der Bundesregierung - wollte Villiger nicht rütteln. Trotz mancher
unübersehbarer Nachteile bewahre und befestige nämlich gerade dieses System den
Zusammenhalt des Landes, indem es die zentrifugalen und partikularen Interessen
binde. 1

ANDERES
DATUM: 09.05.1994
DIRK STROHMANN

Staatsjubiläen

Trotz mehrerer Vorstösse aus unterschiedlichen politischen Lagern (Bonny, fdp, BE;
Hollenstein, gp, SG; Leemann, sp, ZH; Stamm, cvp, LU; Zisyadis, pda, VD), in denen der
Bundesrat zu einem grösseren Engagement hinsichtlich des Gedenkens an das Ende
des Zweiten Weltkriegs am 8. Mai 1945 aufgefordert worden war, wollte sich die
Landesregierung zunächst auf eine Ansprache in den elektronischen Medien
beschränken. Gemäss Bundespräsident Villiger sah der Bundesrat keine Veranlassung,
selber Feierlichkeiten zu organisieren, da die Schweiz weder Kriegspartei noch
Siegermacht gewesen sei. Erst ein von Judith Stamm (cvp, LU) und Gross (sp, ZH)
gemeinsam vorgebrachter und von 120 Mitgliedern des Nationalrats unterzeichneter
Vorstoss, worin eine eintägige Sondersession des Parlaments gefordert wurde,
veranlasste den Bundesrat zu einem Kurswechsel, indem er das Angebot annahm, an
der von der Christlich-jüdischen Arbeitsgemeinschaft für Sonntag, den 7. Mai
organisierten, von den Landeskirchen und dem Schweizerischen-Israelitischen
Gemeindebund mitgetragenen überkonfessionellen Feier im Berner Münster
teilzunehmen. Parlament und Regierung - mit Ausnahme von Bundesrätin Dreifuss,
welche die Regierung an der Glarner Landsgemeinde vertrat - versammelten sich
ausserdem gleichentags zu einer Gedenkstunde im Bundeshaus. 2

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 08.05.1995
DIRK STROHMANN

Rechtsordnung

Innere Sicherheit

Aus den Eintragungen in einzelnen offengelegten Fichen erhärtete sich der Verdacht,
dass auch vom Militärdepartement Personen wegen ihrer politischen Meinungen und
Aktivitäten registriert worden waren. Diesen Tatbestand musste auch das EMD, das ihn
anfänglich abgestritten hatte, bestätigen. Es hielt allerdings fest, dass diese Kartei seit
1977 nicht mehr geführt werde. Einen Tag später musste Bundesrat Villiger jedoch
bekanntgeben, dass von der Untergruppe Nachrichtendienst und Abwehr (UNA) immer
noch eine rund 5'000 Personen umfassende Kartei geführt werde. Nachdem auch noch
ein Journalist in einer Fernsehsendung berichtet hatte, dass ihn ein Vertreter der UNA
für die Informationsbeschaffung über eine Mediengewerkschaft habe gewinnen wollen,
reagierte das Parlament. Die Freisinnigen und die SVP, welche die Tätigkeit der UNA von
den Geschäftsprüfungskommissionen hatten untersuchen lassen wollen, gaben ihren
Widerstand gegen die Einsetzung einer mit grösseren Kompetenzen ausgestatteten
Parlamentarischen Untersuchungskommission (Puk II) auf. 3

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 13.02.1990
HANS HIRTER
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Kriminalität

Besondere Vollzugsprobleme zeigten sich im Kanton Zürich. Vor allem als Folge der
Konzentration des schweizerischen Drogenmarktes auf die Stadt Zürich waren die
Gefängnisse oft dermassen überfüllt, dass die Polizei auf Verhaftungen verzichten
musste, oder dass Gefangene, bei denen die Landesverweisung vollzogen werden
konnte, vorzeitig entlassen wurden. Der Zürcher Regierungsrat Leuenberger (sp)
kündigte gegen Jahresende den Bau von neuen Vollzugsanstalten an. Die von Zürcher
Politikern aufgestellte Forderung nach einem Einsatz der Armee im Strafvollzug wurde
von EMD-Chef Villiger umgehend und kategorisch abgelehnt. 4

KANTONALE POLITIK
DATUM: 14.12.1993
HANS HIRTER

Institutionen und Volksrechte

Bundesrat

Bei einem absoluten Mehr von 118 Stimmen wählte die Vereinigte Bundesversammlung
am 1. Februar 1989 im ersten Wahlgang mit 124 Stimmen Kaspar Villiger zum neuen
Bundesrat; 35 Stimmen entfielen auf Franz Steinegger (fdp, UR), 33 auf Monika Weber
(ldu, ZH) und 19 auf Liliane Uchtenhagen (sp, ZH). Mit dieser Wahl wurden gleich zwei
Traditionen gebrochen: Zum ersten Mal seit der Gründung des Bundesstaates ist der
Kanton Zürich nicht mehr in der Landesregierung vertreten und zum ersten Mal seit
1875 stammt ein freisinniger Bundesrat aus einem ehemaligen Sonderbundskanton. 5

WAHLEN
DATUM: 01.02.1989
HANS HIRTER

Da Elisabeth Kopp im Dezember 1988, unmittelbar vor dem Bekanntwerden ihres
verhängnisvollen Telefongesprächs, zur Vizepräsidentin des Bundesrats gewählt worden
war, musste die Bundesversammlung nach ihrem Rücktritt auch dieses Amt neu
besetzen. Die Reihe war an Arnold Koller, der mit 190 Stimmen gewählt wurde. In der
Dezembersession wurde Koller mit 194 Stimmen zum Präsidenten und Flavio Cotti mit
177 zum Vizepräsidenten für 1990 erkoren. Bei der Departementsverteilung blieben
grössere Rochaden aus: Bundesrat Koller wurde neuer Vorsteher des EJPD, als dessen
Leiter er bereits seit Kopps Rücktritt gewirkt hatte. Der neugewählte Villiger übernahm
von Koller das EMD. 6

WAHLEN
DATUM: 06.12.1989
HANS HIRTER

Die neukonstituierte Bundesversammlung trat am 4. Dezember zur Wahl der Mitglieder
des Bundesrates für die Amtsdauer 1991-1995 zusammen. Die grüne Fraktion hielt als
einzige an der Forderung nach einem gemeinsamen Regierungsprogramm fest und
verlangte die Verschiebung der Wahl bis zum Vorliegen eines solchen Programmes, was
jedoch mit 203:29 Stimmen abgelehnt wurde. Kaum grossen Einfluss auf das
Wahlergebnis hatte die Empfehlung der Auto-Partei, die SP aus der Regierung zu
werfen und Koller und Cotti durch andere CVP-Vertreter zu ersetzen. Der
Sozialdemokrat Stich, welcher als Amtsältester zuerst antreten musste, schnitt mit 145
Stimmen zwar um 40 Stimmen schlechter ab als vor vier Jahren, schaffte aber das
absolute Mehr von 114 Stimmen problemlos. Auch der zweite Sozialdemokrat, Felber,
erzielte mit 144 Stimmen ein achtbares Resultat und blieb nur knapp hinter Ogi (151
Stimmen) zurück. Mehr Mühe bekundeten die Vertreter der CVP: Cotti erhielt 135, Koller
sogar nur 132 Stimmen. Der am Schluss an die Reihe kommende Freisinnige Villiger
musste für diese offensichtlich mangelnde Solidarität im Lager der bürgerlichen
Regierungsparteien büssen: lediglich 127 der anwesenden 238 Abgeordneten gaben ihm
ihre Stimme. Sein Parteikollege Delamuraz, der noch vor der Wahl der beiden CVP-
Vertreter antreten durfte, hatte mit 172 Stimmen das beste Resulat aller Kandidaten
erzielt. Mitverantwortlich für dieses Spitzenergebnis war sicher auch die
Solidaritätswelle, welcher sich Delamuraz erfreuen durfte, nachdem die Zeitung "Blick"
das Gerücht kolportiert hatte, dass seine — und Felbers — Trinkgewohnheiten anlässlich
der Gespräche der Regierungsparteien kritisiert worden seien. Unter anderem musste
sich auch Nationalrat Blocher (svp, ZH) dafür entschuldigen, dieses Thema aufs Tapet
gebracht zu haben. 7

WAHLGESCHÄFT
DATUM: 04.12.1991
HANS HIRTER
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Volksrechte

Am selben Tag, an dem der Souverän dem Doppelten Ja bei Initiativen mit
Gegenvorschlag zustimmte, lehnte er die von der SP mit einer Volksinitiative verlangte
Einführung des fakultativen Referendums im Bereich der militärischen Ausgaben
("Rüstungsreferendum") ab. Zugunsten eines nicht nur auf Militärausgaben
beschränkten Finanzreferendums hatte 1986 Nationalrat Günter (ldu, BE) eine
parlamentarische Initiative eingereicht. Die vorberatende Kommission sprach sich
dagegen aus; ihre Minderheit deponierte allerdings eine allgemeiner gehaltene Motion,
die in dieselbe Richtung zielt. Im Zusammenhang mit der Energiepolitik kam es zu
weiteren Vorstössen für eine Erweiterung des Referendumsrechts. Sowohl die
nationalrätliche Energiekommission (87.342) als auch der Freisinnige Villiger (LU)
(87.353) forderten in der Volkskammer mit Motionen, dass der Grundsatzentscheid
über die Bewilligung für Kernkraftwerke dem fakultativen Referendum zu unterstellen
sei. 8

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 10.10.1987
HANS HIRTER

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Le chef du DMF a également exposé à plusieurs reprises sa conception de la neutralité
dans le nouveau contexte de l'après-guerre froide; elle diffère quelque peu des
conclusions du rapport du groupe d'étude. En préconisant une neutralité différenciée,
K. Villiger est favorable à l'abandon de la neutralité dans l'éventualité de certains types
de conflits. Pour ce qui concerne les conflits intra-européens ou extra-européens, la
Confédération devrait maintenir sa neutralité; par contre, lorsque un conflit mettrait au
prise les Etats européens à un ennemi commun, la Suisse devrait se montrer solidaire
de l'Europe en contribuant à une défense commune. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.06.1992
ANDRÉ MACH

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Suite à un référendum déposé en 1993, le peuple s'est prononcé le 12 juin sur la mise
sur pied d'un contingent de Casques bleus suisses. Malgré une campagne
d'information importante menée par le Conseil fédéral - durant laquelle Flavio Cotti et
Kaspar Villiger ont notamment affirmé qu'un tel contingent n'impliquait ni une adhésion
obligatoire à l'ONU, ni un risque pour la neutralité du pays - le projet de loi relative aux
troupes suisses chargées d'opération en faveur du maintien de la paix a été refusé par
57,2% des votants. Quant aux cantons, ils ont tous refusé le projet du gouvernement à
l'exception de Genève, Vaud, Neuchâtel et du Jura qui l'ont accepté à de faibles
majorités.

Votation du 12 juin 1994

Participation: 45,8%
Non: 1 203 870 (57,2%)
Oui: 898 925 (42,8%)

Mots d'ordre:
- Oui: PRD, PDC, PS, PL, PES, AdI, PEP; Vorort, USS, Société suisse des officiers,
Associations caritatives.
- Non: UDC (5*), DS, Lega, PdL (ex-PA), PdT; ASIN.
- Bulletin blanc: GSsA.
* Recommandations différentes des partis cantonaux. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.06.1994
LIONEL EPERON

L'année sous revue a été marquée par la commémoration du 50e anniversaire de
l'ONU. En tant qu'hôte du siège européen de l'organisation, la ville de Genève a dès lors
été, tout au long de l'année, le théâtre de plusieurs manifestations axées autour des
droits de l'homme et de l'enfant et destinées par ailleurs à mieux faire connaître
l'action de l'institution. Point culminant des festivités, la cérémonie officielle, qui a eu
lieu début juillet, a été marquée par la venue à Genève de nombreuses personnalités
telles que le secrétaire général de l'organisation, Boutros Boutros-Ghali, le président
français Jacques Chirac, le chef de l'OLP Yasser Arafat et le président de la

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.06.1995
LIONEL EPERON
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Confédération Kaspar Villiger. Placée sous la direction de l'ex-conseiller d'Etat genevois
Dominique Föllmi, la célébration de l'ONU a coûté 6,5 millions de francs, dont 3 millions
ont été assumés par les collectivités publiques (Confédération, canton, communes et
ville de Genève) ainsi que la France, le reste provenant du secteur privé. Bien que les
autorités fédérales aient clairement stipulé que la question de l'adhésion de la Suisse à
l'ONU ne devait pas être abordée à l'occasion de ce cinquantenaire, le secrétaire d'Etat
Jakob Kellenberger - chargé de représenter la Confédération lors de la commémoration
de l'organisation qui s'est tenue fin octobre à New-York - a rappelé la volonté du
Conseil fédéral de faire de l'adhésion aux Nations Unies un objectif de sa politique
extérieure. 11

Un rapport du DMF sur la création d'un contingent permanent de bérets bleus non
armés a été remis en juin au conseiller fédéral Kaspar Villiger. Ce texte a été élaboré
dans l'optique de jeter les bases de la constitution de deux unités - l'une médicale et
l'autre du génie - totalisant quelque 150 militaires, hommes et femmes. Appelées à se
rendre à l'étranger dans le cadre de missions de maintien de la paix ou de prévention
de conflits, ces unités pourraient être placées, selon les circonstances, sous la tutelle
des Nations Unies ou sous celle de l'OSCE. Le rapport du DMF a évalué le montant des
investissements liés à la mise sur pied de ce contingent à 50 millions de francs. Quant
aux frais de fonctionnement, ils ont été chiffrés à 22 millions de francs par année. Si le
parti de la liberté ne s'est pas opposé à la création d'une unité médicale permanente, il
a en revanche critiqué le projet relatif à l'unité du génie qui, selon lui, grèverait par trop
le budget de l'armement réservé aux troupes opérant sur sol helvétique. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.07.1995
LIONEL EPERON

Zwischenstaatliche Beziehungen

En février et mars, K. Villiger effectua une visite officielle de six jours aux Etats-Unis.
Ses entretiens avec son homologue américain Richard Cheney ainsi qu'avec des
représentants de la firme McDonnell Douglas portèrent sur l'achat des avions de
combat F/A-18 Hornet. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.02.1990
BRIGITTE CARETTI

Le ministre de la défense, K. Villiger s'est rendu à Bonn pour discuter avec son
homologue allemand Gerhard Stoltenberg sur la situation politique dans les pays
d'Europe de l'Est et sur le futur rôle de l'armée suisse dans une Europe en pleine
restructuration. Il a aussi effectué une visite de deux jours en Hongrie; quelques
semaines plus tard, c'est A. Koller qui a rendu visite aux autorités hongroises pour
exposer différents mécanismes de la justice et de la police en Suisse. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.08.1991
ANDRÉ MACH

Le ministre de la défense autrichien Werner Fasslabend a séjourné deux jours en
Suisse et s'est entretenu avec K. Villiger sur la politique de sécurité en Europe. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.09.1991
ANDRÉ MACH

La ministre de la défense finlandaise, Elisabeth Rehn, s'est rendue à Berne pour
s'entretenir avec Kaspar Villiger au sujet de l'acquisition de 34 avions F/A 18 par la
Suisse, la Finlande ayant également commandé plusieurs dizaines de F/A 18. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.03.1993
AUTOR UNBEKANNT

Kaspar Villiger a été reçu par le ministre de la défense français, François Léotard; la
mission des casques bleus en ex-Yougoslavie a été au centre de leur entretien. 17

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.06.1993
AUTOR UNBEKANNT

Kaspar Villiger a effectué une visite de trois jours en Suède pour s'entretenir avec le
ministre de la défense, Anders Björck, sur l'avenir de la sécurité en Europe. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.09.1993
AUTOR UNBEKANNT
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Lors d'une visite officielle à Berne, le ministre des affaires étrangères russe, Andrei
Kozyrev, et le chef du DFAE ont signé une déclaration d'intention commune sur le
développement des relations entre leur pays et.deux accords bilatéraux portant sur un
échange de stagiaires et sur la navigation aérienne. Quelques semaines plus tard, le
ministre russe de la défense, Pavel Gratchev, a été reçu par Kaspar Villiger pour
discuter de l'avenir de la politique de sécurité en Europe. 19

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.11.1993
AUTOR UNBEKANNT

Lors de sa visite officielle en Suisse, le ministre allemand de la défense, Volker Rühe, a
rencontré le conseiller fédéral Kaspar Villiger. A cette occasion, les deux hommes ont
entre autres débattu de l'OTAN et des Casques bleus. 20

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.02.1994
LIONEL EPERON

Dans le courant du mois de juin, le président autrichien Thomas Klestil a rencontré à
Berne les conseillers fédéraux Dreifuss, Ogi et Villiger. Il a ensuite donné une
conférence à l'Université de Zurich sur l'Europe et les relations entre les deux pays
après l'adhésion de l'Autriche à l'Union européenne. 21

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.06.1994
LIONEL EPERON

En Suisse pour une visite officielle de trois jours, le président chilien Eduardo Frei a
rencontré les conseillers fédéraux Kaspar Villiger, Flavio Cotti et Jean-Pascal
Delamuraz. Les discussions ont porté sur les relations économiques entre la Suisse et le
Chili ainsi que sur la situation régionale en Amérique latine et en Europe. Une
déclaration conjointe renforçant la coopération dans les domaines économique, de
l'environnement et de l'éducation a par ailleurs été signée. Enfin, le président chilien a
été reçu par le Conseil national devant lequel il a prononcé un discours. 22

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.03.1995
LIONEL EPERON

Le ministre de la défense de la République tchèque, Vilem Holan, a été reçu par son
homologue helvétique Kaspar Villiger. Ensemble, ils ont débattu de la politique de
sécurité en Europe. Peu après, le premier ministre tchèque Vaclav Klaus, en visite à
Berne, a également rencontré les chefs du DMF, ainsi que du DFEP et du DFAE. A cette
occasion, une convention de double imposition entre les deux pays a été signée. 23

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.03.1995
LIONEL EPERON

Signe de l'approfondissement des relations entre la Confédération et la Chine, les
autorités des deux pays ont multiplié leurs contacts bilatéraux durant l'année sous
revue. En visite officielle en Suisse au mois de janvier, le vice-premier ministre chinois
Zhu Rongji a tout d'abord rencontré les conseillers fédéraux Jean-Pascal Delamuraz,
Flavio Cotti et Kaspar Villiger ainsi qu'une vingtaine de personnalités du monde de la
banque, des assurances, de l'industrie et du commerce helvétique. Puis ce fut au tour
des autorités fédérales de se déplacer en Chine lors des visites officielles de Flavio
Cotti, puis Jean-Pascal Delamuraz. A la tête d'une délégation composée de
représentants des mondes diplomatique et économique, le chef du DFAE - qui par deux
fois en 1994 avait dû annuler une rencontre avec les dirigeants chinois - s'est dans un
premier temps rendu à Pékin où il s'est entretenu notamment avec le premier ministre
Li Peng et le ministre des affaires étrangères Qian Qichen. Egalement de passage à
Shanghai, Flavio Cotti y a rouvert le consulat général helvétique avant de conclure sa
visite de cinq jours dans la république populaire par une halte à Hong Kong. 24

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.04.1995
LIONEL EPERON

Dans le cadre de la commémoration du 50e anniversaire de l'ONU, le secrétaire général
de l'organisation, Boutros Boutros-Ghali, a été reçu à Berne par le président de la
Confédération Kaspar Villiger, le chef du DFAE, Flavio Cotti, ainsi que les conseillers
fédéraux Arnold Koller et Otto Stich. Lors de cette visite, les dirigeants helvétiques - qui
ont rappelé qu'une nouvelle votation populaire sur l'adhésion de la Suisse à l'ONU ne
figure pas à l'agenda politique - ont notamment fait part de leur intention de
contribuer davantage aux opérations de démocratisation que les Nations Unies
supervisent dans le monde. De son côté, Boutros Boutros-Ghali a remercié la
Confédération de l'important soutien financier qu'elle apporte à l'ONU, et ce en dépit
de sa non-appartenance à l'organisation. 25

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.07.1995
LIONEL EPERON
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Premier chef de gouvernement hongrois à effectuer une visite officielle en Suisse,
Gyula Horn a été accueilli par les conseillers fédéraux Flavio Cotti, Jean-Pascal
Delamuraz et Kaspar Villiger. Consacrée principalement à des échanges de vues sur
l'OSCE, la rencontre a été couronnée par la signature d'un accord bilatéral prévoyant la
possibilité, pour de jeunes Hongrois, de venir effectuer des stages d'une année et
demie en Suisse. 26

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.09.1995
LIONEL EPERON

La visite en Suisse du vice-président sud-africain Thabo Mbeki - reçu par les conseillers
fédéraux Jean-Pascal Delamuraz, Flavio Cotti, Kaspar Villiger et Otto Stich - s'est soldée
par la signature de deux accords, l'un sur la protection des investissements et l'autre
sur la prévention et la résolution des conflits de travail. Ce second document,
également signé par le directeur général de l'Organisation internationale du travail
(OIT), Michel Hansenne, est à la base du premier projet que la Confédération réalise
dans le cadre des mesures de promotion de la paix et de la démocratie en Afrique du
Sud prévues pour la période 1995-1999. Par ailleurs, le président sud-africain Nelson
Mandela s'est rendu à Genève où il a participé à l'inauguration de l'exposition
Telecom 95 aux côtés de Kaspar Villger. 27

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.10.1995
LIONEL EPERON

Landesverteidigung

Landesverteidigung und Gesellschaft

Unter dem Schlagwort «Partnerschaft für den Frieden» skizzierte US-
Verteidigungsminister Aspin im Oktober ein Modell für eine engere Zusammenarbeit
der NATO mit den neutralen Staaten Europas sowie den Ländern des ehemaligen
Warschauer Pakts. Bundesrat Villiger bekundete umgehend lebhaftes Interesse an
einem Kooperationsvertrag zwischen der Schweiz und der NATO. Er begründete dies
damit, dass das vorgeschlagene Modell eine Zusammenarbeit «à la carte» erlauben
würde, bei welcher die Schweiz nicht auf ihre Neutralität verzichten müsste. Bei
verschiedenen Gelegenheiten – so etwa auch bei einem Besuch bei seinem
österreichischen Amtskollegen in Wien – plädierte Villiger für einen «strukturierten
Dialog» der Schweiz mit militärischen Bündnissen wie der WEU oder der NATO, schloss
jedoch einen Beitritt in absehbarer Zeit aus neutralitätspolitischen Überlegungen
ausdrücklich aus. 28

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.11.1993
MARIANNE BENTELI

Avant même que le projet Armée 95 ne soit réalisé, un débat s'est engagé sur les
futures réformes que devra subir la défense nationale suisse. Un groupe de travail
présidé par le conseiller aux Etats Otto Schoch (prd, AR) et réunissant députés,
professeurs et représentants de l'économie privée a ainsi publié un rapport critiquant
les modifications actuelles et proposant une professionnalisation de l'armée. Selon ces
experts, les nouvelles missions confiées à l'armée (tâches de police, protection de
l'environnement, travaux d'intérêt général, etc.) sont déplacées, les militaires ne devant
qu'assurer la défense armée. Surtout, le rapport considère le nouveau concept de
défense comme dépassé; il ne devrait ainsi être considéré que comme une étape
transitoire et devrait céder ensuite la place à une armée composée d'un noyau
important de militaires professionnels. A l'appui de cette thèse figure l'idée selon
laquelle les armes modernes sont d'une telle complexité que leur maîtrise requiert un
entraînement quasi quotidien. Le DMF a fortement critiqué l'analyse du groupe de
travail et contesté ses conclusions, assurant notamment que la multifonctionnalité de
l'armée était nécessaire et qu'un corps de professionnels serait beaucoup trop
onéreux. Pour sa part, Kaspar Villiger a cependant déclaré que, dès l'an 2005, de
nouvelles réformes seraient nécessaires, en particulier en raison des données
démographiques; ainsi, sans perdre son caractère de milice, l'armée pourrait encore
voir ses effectifs réduits d'environ 100'000 hommes. 29

BERICHT
DATUM: 03.12.1994
SERGE TERRIBILINI
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Militäreinsätze

Kaspar Villiger, lors d'un voyage en Hongrie, a convenu avec les autorités de ce pays de
collaborer dans le domaine militaire. La Hongrie, intéressée par le système de milice
helvétique, devrait ainsi envoyer des officiers (probablement dès 1992) suivre des cours
en Suisse. Le chef du DMF a évoqué la possibilité, à moyen terme, que des échanges de
vues réguliers aient lieu avec les forces hongroises. D'autre part, il a été décidé d'une
collaboration entre les deux pays en matière de production d'équipement militaire. 30

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.02.1991
SERGE TERRIBILINI

A l'occasion d'un entretien avec l’ATS, Kaspar Villiger a exposé ses vues sur le rôle de la
Suisse et de son armée au niveau international. Ainsi, selon lui, la Suisse devra, qu'elle
adhère ou non à la CE, adapter sa politique de sécurité au contexte européen.
Diverses options devraient ainsi être envisagées pour permettre à l'armée de tenir sa
place. Cela signifie que le projet «Armée 95» devra être assez souple pour laisser
toutes les portes ouvertes (redéfinition du concept de service obligatoire, réduction
des forces, renoncement à certaines armes, etc.). Pour le chef du DMF, la Suisse devrait
envisager une «neutralité différenciée»; neutralité stricte dans le cadre des conflits
extraeuropéens, mais solidarité lorsqu'une menace pèserait sur l'ensemble de l'Europe.
Cependant, il ne juge pas approprié de participer à une coalition internationale ou à
une politique européenne de grande puissance, et entend ne pas remettre en cause le
système d'armée de milice. 31

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 11.11.1991
SERGE TERRIBILINI

Le Conseiller fédéral Kaspar Villiger a invité ses homologues autrichiens, finlandais et
suédois pour réfléchir sur le rôle des pays neutres en Europe. Le problème était
notamment d'examiner leur relation avec la CE et l'OTAN, ainsi que de discuter de leur
participation à une «armée de paix» européenne. Les neutres sont ainsi unanimes pour
désirer s'engager plus avant dans ce sens. La problématique du rapprochement de la
Suisse avec les autres pays d'Europe, notamment par le biais de la CSCE, a par ailleurs
été défendue à de nombreuses reprises par le chef du DMF tout au long de l'année. Ce
dernier a ainsi souvent insisté sur la nécessité pour la Suisse de participer aux efforts
de sécurité en Europe. Il a cependant exclu toute idée d'alliance militaire, et a
réaffirmé qu'il n'existait pas aujourd'hui d'alternative à la neutralité armée, même si
celle-ci doit être redéfinie (Alors qu'en 1992, l'UEO (Union de l'Europe occidentale) a
mis en place un embryon de défense européenne, le chef de l'état-major général s'est
prononcé pour un rapprochement avec cette organisation). 32

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.12.1992
SERGE TERRIBILINI

Militärorganisation

Le chef du DMF, Kaspar Villiger, a présenté le concept du futur plan directeur de la
défense nationale, appelé «Armée 95». Il permettrait de rajeunir l'armée, de la rendre
plus flexible et d'en adapter les structures aux conditions de notre temps ainsi qu'aux
nouvelles formes de menaces. Cette réforme irait dans le sens d'une réduction des
activités militaires. Cependant, deux principes resteraient intangibles: celui d'une
armée de milice ainsi que l'obligation générale de servir. La durée totale du service
demeurerait inchangée (331 jours). Par contre, certaines mesures seraient
immédiatement perceptibles telles que, par exemple, l'abaissement de l'obligation de
servir de 50 à 42 ans pour les soldats et les sous-officiers et, probablement, de 55 à 50
ans pour les officiers. Des trois classes de l'armée (élite, landwehr, landsturm), une
seule subsisterait (élite). L'école de recrues pourrait être réduite de deux semaines, les
cours de répétition – qui passeraient de 11 à 15 – seraient limités à 15 jours. Ces
dispositions devraient conduire à une sensible réduction de l'effectif réglementaire,
qui passerait de 625'000 à 450'000 hommes. 33

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 26.05.1989
BRIGITTE CARETTI

En décembre, le chef de l'information du DMF, Hans Rudolf Strasser, a été mis en
congé avec effet immédiat, en raison de l'information erronée qu'il avait donnée à
Kaspar Villiger quant à son appartenance à la P-26. Un Romand, Patrick Cudré-
Mauroux, a été nommé à titre intérimaire. 34

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 12.12.1990
BRIGITTE CARETTI
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Lors des débats parlementaires sur ce rapport, toutes les propositions de la CEP II
furent acceptées, comme elles le furent, auparavant, par le gouvernement. Ainsi en
alla-t-il donc de l'initiative parlementaire demandant la création d'une délégation
spéciale des deux Conseils chargée de contrôler les activités de l'administration liées
aux renseignements et subordonnées au maintien du secret. En mars, la chambre basse
avait transformé en postulat une motion Günter (adi, BE) (Mo 89.732) demandant une
surveillance similaire (Signalons que le groupe radical a déposé une initiative
parlementaire demandant la création d'une délégation à la sécurité chargée de
surveiller les activités des organes de renseignement (Iv.pa. 90.233)). Ainsi en alla-t-il
aussi de plusieurs motions exigeant des vérifications de sécurité dans le domaine
militaire, l'examen des conventions de sauvegarde du secret et celui des relations de la
P-26 avec l'étranger. Huit postulats furent également transmis, ayant trait notamment à
la création d'un service de renseignement stratégique indépendant du DMF, à la
suppression du cumul des fonctions de chef de la Police fédérale et de la Division
sécurité, à l'interdiction, pour certaines divisions du DMF, de se livrer à des activités de
surveillance en Suisse et à l'examen des relations réciproques des organes de contrôle.
Au Conseil des Etats, le débat mit en évidence un clivage entre les radicaux, les
démocrates du centre et les libéraux, minimisant la portée du rapport et justifiant ses
découvertes les plus probantes par la guerre froide, les démocrates-chrétiens, ayant
adopté une distance critique et les socialistes, indignés. Au Conseil national, où plus de
cinquante orateurs prirent la parole, une scission semblable apparut entre la gauche et
les écologistes qui, très sévères à l'égard de Kaspar Villiger, s'en prirent aux hauts
fonctionnaires du DMF, et la droite qui réitéra son soutien au conseiller fédéral et
souligna la responsabilité conjointe du gouvernement et du parlement. 35

BERICHT
DATUM: 14.12.1990
BRIGITTE CARETTI

Dans le contexte plus spécifique du seul P-26, la conseillère aux Etats Bührer (ps, SH) a
souhaité, par le biais d'un postulat, que certains points liés aux finances ainsi qu'au
personnel de l'organisation secrète de résistance soient éclaircis. Il s'agit plus
particulièrement du montant total des dépenses faites, du degré d'implication de
fonctionnaires fédéraux, de leur éventuelle indemnisation et de leur nom. La petite
chambre a cependant rejeté ce texte après que Kaspar Villiger eut demandé de ne plus
revenir sur cet épisode passé. 36

POSTULAT
DATUM: 15.12.1991
SERGE TERRIBILINI

Kaspar Villiger a précisé les grandes lignes du projet du plan directeur «Armée 95», qui
devrait être publié en 1992, à l'occasion d'un bilan intermédiaire et d'une séance
d'information sur l'état des travaux. Cette réforme, déjà dévoilée en partie en 1989,
tient désormais compte des conclusions du groupe de travail Schoch, de la fin de la
guerre froide et du résultat de la votation pour une Suisse sans armée. Elle devrait
pouvoir être soumise au parlement en 1993-1994 et réalisée dès 1995, mais de façon
progressive, en plusieurs étapes. Si elle ne remet pas en cause les principes de l'armée
de milice, elle entend mettre l'accent sur la formation, la mobilité, la maîtrise
technique, ainsi que sur une adaptation aux nouvelles hypothèses stratégiques. A cet
effet, elle prévoit de diminuer l'effectif de l'armée de 630'000 à 400'000 hommes,
d'abaisser la limite d'âge pour l'obligation de servir à 40 ans pour les soldats et sous-
officiers (contre 50 aujourd'hui), de diminuer les jours de service à 300 (contre 331), de
ramener la durée de l'école de recrue à 15 semaines (contre 17) et de donner aux cours
de répétition (au nombre de dix) un rythme bisannuel ainsi qu'une durée de 19 jours
(contre 20) (Plusieurs cantons, dont celui de Fribourg, ont réagi très négativement à
l'annonce de la suppression de leurs régiments qui sont des unités traditionnelles ayant
des identités régionales très marquées). De plus, il ne subsistera plus qu'une seule
classe d'âge, la landwehr et le landsturm étant supprimés.
Cette armée de plus petite taille devra se conformer à une nouvelle doctrine en
matière d'engagement; une plus grande mobilité devra lui permettre de mener son
action défensive décisive en des points précis, et non plus de viser à la défense de tout
le territoire et à une guerre d'usure. Cela doit permettre aux forces suisses, même
inférieures en nombre, de pouvoir obtenir une supériorité locale temporaire. D'autre
part, les missions de l'armée seront diversifiées et des actions en faveur de la paix
(observateurs de l'ONU, Casques bleus) sont prévues. Toutefois, rien n'a été décidé en
ce qui concerne la participation à un futur système de sécurité collective en Europe.
L'idée du groupe de travail Schoch de créer un poste de médiateur au sein de l'armée a
été reprise. Par contre, en ce qui concerne la liberté de choix entre service armé et
service civil, le DMF s'est prononcé pour une évolution par étape. De même, les
propositions de remplacement des tribunaux militaires par des tribunaux cantonaux, de
limitation des tirs obligatoires, de suppression de l'uniforme de sortie ou

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 28.12.1991
SERGE TERRIBILINI
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d'accroissement des compétences du chef de l'instruction n'ont pas été suivies. 
En matière de finances, cette armée nouveau modèle ne permettra pas de
substantielles économies; le besoin d'un armement moderne et de qualité compensera
la diminution des coûts provenant des diverses réformes engagées. De plus, les
dépenses militaires étant plafonnées pour 1991-1994 avec un taux d'augmentation de
2% (ce qui signifie une diminution en termes réels), le chef du DMF a exigé qu'une
pleine compensation du renchérissement soit versée dès 1995. 
Par ailleurs, cette réforme se traduira par une réduction des commandes à l'économie
privée et des emplois dans les entreprises d'armement, les arsenaux, et
l'administration. Kaspar Villiger a déclaré que 1'000 emplois devaient disparaître dans
l'administration militaire et 1'000 dans les fabriques d'armement d'ici 1994, ce qui
représente au total un dixième des effectifs du DMF. Les cantons les plus touchés
seraient ceux de Berne et d'Uri. Le DMF a annoncé qu'une centaine d'emplois
supplémentaires seraient supprimés en 1992 dans les fabriques de munitions de
Thoune et d'Altdorf. Après une étude sur les conséquences d'«Armée 95» sur le canton
de Berne, il a pu être conclu que 1'500 à 2'000 emplois liés directement au DMF seront
supprimés dans les prochaines années et environ le même nombre dans l'économie
privée. Le gouvernement cantonal entend, pour faire face à cela, mettre sur pied un
plan de sauvetage économique. 37

Suivant l'avis du gouvernement, le Conseil national a rejeté l'initiative populaire «40
places d'armes, ça suffit! L'armée doit aussi se soumettre à la législation sur la
protection de l'environnement» dans la proportion de deux contre un. Le traditionnel
clivage gauche-droite sur les sujets touchant à l'armée s'est encore une fois retrouvé.
La majorité de la chambre a considéré que ce texte pourrait être préjudiciable à la
préparation de l'armée et qu'il était trop rigide en matière de gestion des places
d'armes; selon les députés bourgeois, cela pourrait paradoxalement nuire aux intérêts
de la protection de l'environnement et de l'aménagement du territoire. En outre,
Neuchlen-Anschwilen (SG), projet plus particulièrement visé par les initiants, ne
représenterait pas une 41e place d'arme, mais le remplacement de celle de Saint-Gall.
Quant à l'assujettissement de la construction de places d'armes aux législations
cantonales et communales, la chambre à estimé que cela mettrait en danger le maintien
du secret. Notons que, tout comme Kaspar Villiger, le Conseil national et sa commission
ont admis que le nombre de 40 places d'armes était suffisant pour les besoins de
l'armée, mais qu'une certaine souplesse était nécessaire dans leur gestion et leur
aménagement. D'autre part, deux propositions de contre-projet ont été rejetées. La
première, celle de Edgar Oehler (pdc, SG), demandait le maintien du statu quo, mais
avec possibilité de transformer et d'agrandir les places existantes. La seconde, venant
des automobilistes, était de même teneur mais demandait en plus la possibilité de
remplacer les installations existantes par de nouvelles. 38

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 29.01.1992
SERGE TERRIBILINI

Kaspar Villiger s'est engagé à suspendre les travaux relatifs au projet de construction
de Neuchlen-Anschwilen jusqu'au vote populaire. Cela répondait au voeu d'une
motion de la minorité de la commission qui a, de ce fait, retiré son texte. Les travaux
d'infrastructure en cours ont toutefois été achevés selon la planification établie. 39

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 09.07.1992
SERGE TERRIBILINI

Après l'émoi créé par la découverte de masques à gaz dans le lac d'Alpnach (OW),
Kaspar Villiger a ordonné une enquête sur les déchets militaires déposés dans les eaux
ou le sol suisses. Selon le DMF, bien qu'aujourd'hui le recyclage soit la règle en matière
d'armement et de munitions, l'armée s'est néanmoins débarrassée pendant des
décennies – de la fin de la seconde guerre mondiale jusqu'en 1965 – de son matériel
sans grandes considérations pour l'environnement. L'enquête a révélé que le lac de
Thoune était le plus touché; 3000 tonnes de munitions y ont été immergées. Il est
apparu que, d'un point de vue écologique, il valait mieux laisser là ces objets plutôt que
remuer les fonds des lacs. D'autre part, les risques d'accidents ou de pollution grave
semblent très minimes (Outre des munitions, certains lacs recèlent notamment des
carcasses d'avion (Neuchâtel), des parties de missiles (Brienz) ou des plaques
photographiques (Greifensee)). Concernant les déchets de surface, le DMF entend
recenser tous les endroits susceptibles d'avoir servi de décharges pour les inscrire au
cadastre; une partie d'entre eux devront être assainis.
Pour répondre de façon mieux adaptée aux exigences de la protection de
l'environnement, le DMF a été le premier département à édicter une ordonnance
interne concernant l'exécution dans l'administration militaire et dans l'armée de la

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 29.08.1992
SERGE TERRIBILINI
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législation sur la protection de l'environnement et le traitement des marchandises
dangereuses. Ce texte, entré en vigueur le 1er juillet, s'applique à tous les agents du
DMF et tous les militaires. Son but majeur est de régler le problème de la gestion des
déchets militaires et des produits dangereux. Une des principales mesures prescrites
consiste en l'introduction d'une feuille de données pour l'utilisation des produits
dangereux qui doit contenir les informations propres à garantir une manipulation
respectueuse de l'environnement. L'application de cette ordonnance doit être assurée
par une organisation spéciale au sein du DMF et des experts présents dans chaque
unité de ce département. Le plan directeur Armée 95 accorde également une grande
importance à la protection de l'environnement. Non seulement cette réforme prévoit
une plus grande attention de l'armée pour les nuisances qu'elle occasionne, mais il est
prévu qu'elle puisse intervenir en cas de catastrophe. Dans le cadre de ses activité,
l'armée devrait atteindre un meilleur respect des prescriptions environnementales par
le biais d'une utilisation accrue de simulateurs, une réduction de sa consommation
d'énergie et de ses émissions de bruit, ainsi que par une gestion rationnelle des places
d'armes et de tir. 40

Un débat identique à celui concernant l'initiative contre le nouvel avion de combat s'est
déroulé autour de la clause de rétroactivité contenue dans le texte sur les places
d'armes. C'est ainsi que la majorité de la commission du Conseil des Etats, emmenée
par Oswald Ziegler (pdc, UR) avait proposé de déclarer irrecevable cette initiative.
Cependant, dissuadée par les juristes consultés, elle s'est ensuite attaquée à l'unité de
matière. Considérant que cette exigence n'était pas respectée, elle a proposé de la
déclarer nulle. Dans la presse et au sein des milieux politiques et juridiques, cette
décision a été largement contestée et considérée comme un acharnement inutile et
politiquement préjudiciable, ainsi que comme un changement brusque et absurde de la
pratique en matière de droits populaires. De fait, la chambre a préféré suivre la
minorité, dirigée par Otto Schoch (prd, AR) et soutenue par Kaspar Villiger, qui, si elle
rejetait l'initiative sur le fond, entendait la soumettre malgré tout à votation
populaire.
Le Conseil des Etats a encore débattu d'une proposition Rhinow (prd, BL) de contre-
projet prévoyant que la Confédération et les cantons exploitent 40 places d'armes au
maximum, celles-ci étant soumises aux seules législations fédérales sur l'aménagement
du territoire et l'environnement. Ce texte édulcorait donc quelque peu l'initiative et lui
retirait sa clause rétroactive. Il fut pourtant rejeté, la Chambre l'ayant estimé inutile et
ayant considéré qu'il ne fallait pas fixer dans la constitution une telle norme qui relève
du détail. 41

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 29.08.1992
SERGE TERRIBILINI

Les bases légales pour la réforme, c'est à dire la mise sur pied d'une nouvelle loi sur
l'armée et l'administration militaire (LAAM) en remplacement de la loi sur l'organisation
militaire de 1907, a été mise en consultation à la fin de l'année. Cela devrait permettre
aux Chambres de se saisir de l'objet en 1993 pour qu'il puisse entrer en vigueur en 1995.
Outre les prescriptions relatives au programme Armée 95, ce texte de loi contient les
dispositions concernant le service de promotion de la paix (casques bleus) et le service
d'appui (protection de conférences ou d'installations, missions aux frontières en cas
d'afflux de réfugiés, secours à l'étranger et aide en cas de catastrophe), l'inscription de
garanties quant à la mission de service d'ordre de l'armée ainsi que l'institution d'un
médiateur, nommé par le Conseil fédéral, auprès duquel tout soldat peut se plaindre.
Signalons encore que la loi fixe à 40 le nombre maximum de places d'armes, les
nouvelles installations restant cependant exemptes des procédures d'autorisation
cantonales et communales. Cela a constitué en quelque sorte, comme l'a admis Kaspar
Villiger, un contre-projet indirect à l'initiative «40 places d'armes ça suffit!...» (Selon le
plan directeur Armée 95, seules 39 places d'armes seront nécessaires. Cela signifiera
l'abandon de celle de Worblaufen (BE)). 42

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 26.11.1992
SERGE TERRIBILINI

Anfangs September entstand einiger Wirbel, als bekannt wurde, dass die Schweiz
künftig auf die Erdkampfeinsätze ihrer Flugwaffe verzichten will. Der Entscheid wurde
im Zusammenhang mit der vorzeitigen Liquidierung der Hunter-Kampfflugzeuge
gefasst, die bisher für diese Aufgabe vorgesehen waren. Vor dem Ständerat verteidigte
Bundesrat Villiger diese Massnahme. Er bekundete dabei den Willen des EMD, der
Luftraumverteidigung absolute Priorität einzuräumen, da damit nicht nur Bevölkerung
und Objekte geschützt werden, sondern auch die Armee an sich, die dadurch erst die
Voraussetzungen für den terrestrischen Einsatz der neuen mechanisierten Verbände

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 10.09.1993
MARIANNE BENTELI
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erhält. 43

Anfangs September stellte Bundesrat Villiger das neue Militärgesetz, welches das
Gesetz über die Militärorganisation von 1907 ablösen soll, sowie den neuen revidierten
Bundesbeschluss über die Armeeorganisation vor. Um die verjüngte, verkleinerte und
flexiblere «Armee 95» termingerecht realisieren zu können, leitete die Regierung dem
Parlament jedoch nur die dringlichen und unbestrittenen Eckwerte in zwei befristeten
Bundesbeschlüssen über Realisierung und Organisation der Armee zu, nämlich die
Herabsetzung des Wehrpflichtalters auf 42 Jahre, die Verkürzung der Dienstzeit auf
300 Tage, den Zweijahresrythmus für die Wiederholungskurse, den Sollbestand von
höchstens 400'000 Mann, die Aufstellung mechanisierter Brigaden und die Auflösung
der bisherigen Grenzbrigaden. Die beiden Bundesbeschlüsse wurden von der kleinen
Kammer in der Wintersession ohne Gegenstimme angenommen. Alle möglicherweise
referendumsträchtigen Punkte – so etwa die Regelung des Ordnungs-,
Friedensförderungs- und Assistenzdienstes, die Schaffung einer Ombudsstelle, der
Zwang zum «Weitermachen» oder die Weiterführung der ausserdienstlichen
Schiesspflicht – wurden auf später verschoben. 44

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.12.1993
MARIANNE BENTELI

Le Conseil des Etats s'est prononcé sur la loi sur l'armée et l'administration militaire
(LAAM 95) pour ce qui concerne les points de la réforme qui n'avaient pas été traités
précédemment en raison de leur caractère peu urgent. En particulier, et contre l'avis
de sa commission, la petite chambre s'est prononcée de justesse pour la création d'un
médiateur auquel le soldat pourrait se référer de manière informelle en cas de
problème. La plupart des autres projets du Conseil fédéral ont également été acceptés,
notamment les mesures contestées d'élargissement des missions de l'armée, de
possibilité d'obliger les militaires à grader ou de maintien de l'obligation d'effectuer
des tirs hors-service. A ce sujet, la petite chambre a en outre décidé d'étendre les
possibilités de dédommagement aux sociétés de tir pour des entraînements non-
obligatoires.
Contrairement à la petite chambre, le Conseil national a décidé de renoncer à la
création d'un médiateur militaire. Il a été souligné qu'une telle instance pouvait
provoquer conflits et désordres dans la hiérarchie. Pour le reste, la grande Chambre a
rejoint les positions du Conseil des Etats. Elle a ainsi tenu à maintenir l'existence des
tirs obligatoires annuels, malgré des attaques venues de la gauche et souhaitant les
supprimer pour des raisons écologiques (bruit notamment) ou d'inutilité. Elle s'est en
effet ralliée à l'opinion selon laquelle ceux-ci permettaient de familiariser chaque
soldat avec son arme et garantissaient l'existence des sociétés de tir. Mesure également
contestée, l'obligation de grader a été maintenue. Par ailleurs, la chambre a refusé une
proposition des radicaux, libéraux et automobilistes consistant à supprimer de la loi la
limite de 40 places d'armes; elle a considéré qu'il fallait respecter les promesses faites
à l'occasion de la campagne sur l'initiative populaire «40 places d'armes, ça suffit!». Le
Conseil national a encore rejeté la proposition d'une minorité de supprimer la
possibilité pour les militaires arrivés au bout de leurs obligations de conserver leur
arme, considérant que cela ne représentait pas un danger. En outre, il a refusé de
justesse une proposition Sandoz (pl, VD) qui voulait faire du chiffre de 400'000
hommes (représentant l'effectif d'Armée 95) une valeur plancher en deçà de laquelle on
ne pourrait descendre. Kaspar Villiger a assuré que ce chiffre pourrait être respecté
pendant dix ans mais que, ensuite, pour des raisons démographiques, une diminution
serait nécessaire; cela se fera néanmoins progressivement, et le parlement sera
consulté. Notons que le refus populaire de la création d'un corps de casques bleus a
conduit la Chambre à proposer de redéfinir les tâches de l'armée et à donner à la
promotion de la paix un caractère subsidiaire.
La seule divergence majeure entre les Chambres a résidé ainsi dans la création du
poste de médiateur. Le Conseil des Etats a décidé de revenir sur sa position initiale et
de suivre le Conseil national dans son refus. 45

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.12.1994
SERGE TERRIBILINI

La justice militaire a dû se prononcer sur la responsabilité de deux officiers impliqués
dans la mort d'une recrue en 1993. Cette dernière était décédée lors d'une marche de
20 km après avoir été tractée sur près de 8 km, arrimée par des sangles au sac de deux
de ses camarades. Des deux officiers contre lesquels la charge d'homicide par
négligence avait été retenue, seul le commandant de compagnie a été reconnu
coupable et condamné à vingt jours d'emprisonnement assortis d'un sursis de deux
ans. Le lieutenant à la tête de la section de la défunte recrue a été acquitté en raison de

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 13.12.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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son rapport de subordination. Ce jugement, perçu comme particulièrement clément, a
suscité de vives réactions dans l'opinion publique et a soulevé à nouveau la question de
l'abolition de la justice militaire. Le conseiller fédéral Villiger, chef du DMF, s'est insurgé
contre la pratique consistant à attacher une recrue avec des sangles et s'est déclaré en
faveur de la désobéissance dans le cas d'ordres mettant en danger sans nécessité la vie
humaine.
Il est à relever que la CN Jeanprêtre (ps, VD) a déposé une initiative parlementaire
(Iv.pa. 95.425) demandant la suppression des tribunaux militaires. 46

Ausrüstung und Beschaffung

Dans ce contexte, la reprise en considération, dans l'évaluation, de l'avion de combat
français Mirage 2000 prend une autre signification. Il avait été éliminé de la procédure
en 1987, notamment en raison de performances insuffisantes par rapport au cahier des
charges. Selon Kaspar Villiger, trois raisons ont plaidé en faveur d'une réévaluation de
l'appareil français dans sa version 2000-5 (spécialement étudiée pour la Suisse): ses
hautes performances, son nouveau radar et son prix plus avantageux. Certains émettent
néanmoins une autre hypothèse quant à ce soudain regain d'intérêt, déplaçant le débat
jusqu'alors très technique sur un plan plus politisé. Dans le cadre des difficiles
négociations européennes menées actuellement par la Suisse, il ne peut qu'être
intéressant d'envisager l'achat d'un avion provenant de cette zone géographique,
permettant de surcroît de rallonger d'autant la phase d'évaluation. Celle-ci pourrait
être encore modifiée par l'offre faite à la Suisse par l'Union soviétique, désirant
soumettre à cette même appréciation son avion de combat Mig29. Néanmoins, en
raison de son manque de compatibilité avec les technologies occidentales, ce dernier
ne semble pas avoir de réelles chances de succès. 47

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 25.08.1990
BRIGITTE CARETTI

En mars 1988, un premier nombre de 40 nouveaux avions de combat était articulé dans
les sphères fédérales. En octobre de la même année, le Conseil fédéral fixa ce chiffre à
34 appareils et porta son choix sur le F/A-18 Hornet américain. En janvier 1990, Kaspar
Villiger et, avec lui, le gouvernement, accepta d'envisager une solution alternative
résidant en l'achat de 24 aéronefs avec une option sur dix engins supplémentaires. 48

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 31.12.1990
BRIGITTE CARETTI

Des critiques se sont élevées contre le versement de CHF 50 millions d'acompte sur les
F/A-18 par le gouvernement et avec l'accord de la délégation des finances, pour raisons
d'économie, alors que le Conseil national ne s'était pas encore prononcé. Peter
Bodenmann (ps, VS), président du PS, a d'ailleurs qualifié cela de scandale, la somme
étant perdue en cas de refus. Le gouvernement a prétendu que de tels paiements
anticipés avaient déjà été pratiqués pour d'autres acquisitions. Toutefois, le parti
socialiste a envisagé de déposer une plainte au Tribunal fédéral contre Kaspar Villiger
et a examiné si cette démarche était légalement possible, ce qui a paru douteux aux
yeux de certains juristes. Pour cette raison, le PSS a finalement renoncé à son action.
Bodenmann fut blâmé, même dans ses propres rangs, pour ce qui fut considéré comme
une faute politique. Bien qu'il ait fait son mea culpa, certaines voix bourgeoises ont
néanmoins affirmé qu'un tel comportement était inadmissible de la part d'un parti
gouvernemental. 49

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.04.1992
SERGE TERRIBILINI

Pendant les travaux de la commission du Conseil national, deux événements
contradictoires sont venus épaissir le dossier. D'une part, le GSsA a déposé une
initiative populaire contre l'achat de nouveaux avions de combat qui a connu un succès
fulgurant. Ce vent de fronde a constitué une pression importante pour les députés,
même si la commission a estimé que cela ne devait pas empêcher l'activité
parlementaire de suivre son cours normal. D'autre part, la Finlande a annoncé qu'elle
avait choisi de s'équiper de 64 F/A-18. Cette nouvelle est venue renforcer le camp des
partisans de cet appareil et fut largement exploitée par Kaspar Villiger et le DMF. 50

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 08.05.1992
SERGE TERRIBILINI
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En mars, le Groupement pour une Suisse sans armée (GSsA) et les milieux pacifistes et
antimilitaristes, soutenus de près ou de loin par les socialistes, les écologistes et le
parti du travail, ont lancé une initiative populaire «pour une Suisse sans nouveaux
avions de combat». Cela se produisit avant que le Conseil national ne se prononce sur
l'acquisition du F/A-18 ; le GSsA avait en effet décidé d'agir rapidement afin d'avoir un
moyen de pression avant l'achat effectif. L'annonce du lancement de cette initiative a
nettement polarisé le débat, notamment dans le monde politique. C'est ainsi que cela a
ressoudé les rangs des partis bourgeois qui comptaient jusque-là un certain nombre
d'indécis, voire d'opposants. L'immense succès populaire de la récolte de signatures a
néanmoins ébranlé certaines certitudes, notamment dans les rangs démocrates-
chrétiens.
Le texte du GSsA vise à introduire un nouvel article 20 des dispositions transitoires de
la constitution stipulant que la Confédération ne peut acquérir aucun avion de combat,
à partir du 1e juin 1992 et jusqu'en l'an 2000, ce qui empêcherait donc l'achat du F/A-
18. Pour les initiants, le nouvel avion de combat est parfaitement inutile et correspond à
des conceptions militaires surannées datant de la guerre froide. De plus, ce n'est pas
au moment où les caisses fédérales sont vides qu'il faut procéder à un achat si coûteux.
Cette initiative a été déposée au début de l'été munie de 181'707 signatures valables. Le
cap des 100'000 signatures fut dépassé en une douzaine de jours et le total, après un
mois de récolte, s'est monté à plus d'un demi-million. Ceci constitue un véritable
record et traduit l'importance de l'opposition populaire à l'achat du F/A-18. Pour
gagner du temps, le GSsA n'a soumis qu'une partie des signatures à la Chancellerie
fédérale et a transformé les 320'000 restantes en une pétition. 
Cette initiative a été souvent interprétée autant comme un rejet de l'armée que du
nouvel avion de combat. En outre, des critiques se sont élevées contre la clause de
rétroactivité qu'elle contient; cette pratique qui tend à se répandre mettrait, selon
certains, en danger la sécurité du droit. De plus, le fait que cela ait contesté par avance
le choix du parlement a été considéré comme une manoeuvre se situant à la limite de la
démocratie. Certains parlementaires bourgeois radicaux et démocrates du centre,
emmenés par Ulrich Zimmerli (udc, BE), ont d'ailleurs fait part de leur résolution
d'invalider cette clause et de rendre de ce fait irrecevable l'initiative (le même
problème s'est posé à propos de l'initiative «40 places d'armes ça suffit!...». Plusieurs
propositions ont été soumises au parlement dans le but d'interdire ou de limiter l'usage
de clauses rétroactives). Cependant, Kaspar Villiger a annoncé qu'il souhaitait que
l'initiative soit soumise au peuple. Selon lui, cela aurait été une erreur politique de la
déclarer nulle pour une raison juridique, ce qui fut également l'avis du PDC et du PRD.
En revanche, le chef du DMF a estimé qu'il n'y avait aucune raison de traiter ce texte
plus rapidement que les autres et d'organiser un scrutin en 1992 comme les initiants le
désiraient. 
Si le PS et la Lega ont déclaré soutenir l'initiative, les partis bourgeois s'y sont
clairement opposés; ils considèrent qu'elle met en danger la crédibilité de l'armée
suisse et s'inscrit dans le vaste dessein de sa suppression. Pour sa part, le patronat a
vigoureusement défendu l'acquisition du F/A-18. Selon lui, cela permettrait à l'industrie
suisse d'obtenir des contrats compensatoires d'une valeur de CHF 2 milliards, ce qui
devrait garantir des commandes pour beaucoup d'entreprises et donc assurer
l'existence de nombreux emplois. 51

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 16.07.1992
SERGE TERRIBILINI

Gleich wie der Nationalrat im Vorjahr lehnte auch die kleine Kammer die GSoA-
Initiative «für eine Schweiz ohne neue Kampfflugzeuge» deutlich mit 36 zu 2 Stimmen
ab. In Übereinstimmung mit Bundesrat Villiger gelangte die Ratsmehrheit zur Ansicht, es
gehe hier nicht eigentlich um die Verhinderung des bereits beschlossenen Kaufes von
34 Kampfflugzeugen vom Typ F/A-18, sondern – über das im Initiativtext enthaltene
Flugzeugbeschaffungsmoratorium bis ins Jahr 2000 – um eine eigentliche
Selbstentwaffnung der Schweizer Armee. Auch ein Gegenvorschlag Weber (ldu, ZH), die
Beschaffung des F/A-18 separat einer Volksabstimmung zu unterstellen, wurde als
verkapptes Rüstungsreferendum klar verworfen. Weber hatte ihren Antrag eingebracht,
damit das Volk unterscheiden könne zwischen einer Zustimmung oder Ablehnung zum
Flugzeugkauf und dem von den Initianten geforderten Moratorium. 52

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 19.03.1993
MARIANNE BENTELI
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Ende März wurde der letzte der 345 in der Schweiz in Lizenz hergestellten Panzern 87
Leopard termingerecht und billiger als ursprünglich erwartet in Thun dem EMD
übergeben. Bei der Abnahme betonte Bundesrat Villiger, damit habe sich der 1984
heftig umstrittene Entscheid für die Lizenzproduktion als richtig herausgestellt. Mit
Gesamtkosten von CHF 3.58 Mrd. ist das bisher grösste Rüstungsvorhaben der Schweiz
rund CHF 800 Mio. günstiger zu stehen gekommen als 1984 budgetiert. Das EMD führte
dies auf die mässige Teuerung sowie auf Einsparungen beim Material und beim
Risikozuschlag zurück. Bei einem Inlandanteil von 65% arbeiteten über 800 Schweizer
Firmen aus allen Landesteilen am Panzer und ungefähr 200 Betriebe am Nachbau der
Munition mit. Durch den Lizenzbau und die Kompensationsgeschäfte waren während
acht Jahren insgesamt 2'000 Arbeitsplätze ausgelastet, wobei die
Kompensationsgeschäfte einen Anteil von 600 Stellen hatten. 53

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 20.03.1993
MARIANNE BENTELI

An einemgemeinsamen Medienauftritt begründeten die Bundesräte Ogi, Villiger und
Delamuraz ihre Ablehnung der Volksinitiative mit der internationalen Glaubhaftigkeit
der Schweiz sowie mit volkswirtschaftlichen Argumenten. Bundespräsident Ogi
bezeichnete die Beschaffung der Flugzeuge als «europäische Pflicht», weil ein
Schweizer Luftloch das Vertrauen der Nachbarn in die schweizerische
Verteidungsfähigkeit erschüttern würde. Bundesrat Villiger betonte, es gebe keine
sinnvolle und günstigere Alternative zum Kauf der F/A-18. Und EVD-Chef Delamuraz
wies darauf hin, dass die Schweizer Montage und die mit den USA für die Beschaffung
der F/A-18 ausgehandelten Kompensationsgeschäfte 20'000 Mann-Jahre Arbeit in
technologisch interessanten Bereichen bringen würden.
Neben dem bereits oben erwähnten plebiszitären Schlagwort der «Armeeabschaffung
auf Raten» waren die Auswirkungen der Kompensationsgeschäfte auf den
krisengeschüttelten Schweizer Arbeitsmarkt denn auch jenes Thema, das von den
Gegnern der Initiative ganz besonders hervorgehoben wurde. Auch der Bundesrat, der
1986 in Beantwortung eines Postulates Jaggi (sp, VD) den Kompensationshandel als
unzeitgemäss bezeichnet und dessen schrittweisen Abbau befürwortet hatte,
schwenkte voll auf diese Linie ein. Das Schweizer Büro der F/A-18-Hersteller
organisierte zusammen mit der Gruppe für Rüstungsdienste und den kantonalen
Amtern für Wirtschaftsförderung Informationsveranstaltungen über die Auswirkungen
der Kompensationsgeschäfte auf den Arbeitsmarkt, was die Initianten als versteckte
Abstimmungspropaganda werteten.
Von der Kampagne der Gegner immer weiter in die Armeeabschaffer-Ecke gedrängt,
bekundeten die gemässigten Befürworter zusehends Mühe, ihr militärpolitisches
Anliegen überzeugend vorzutragen. Stimmen von Experten aus Kreisen, die nicht als
armeefeindlich bezeichnet werden konnten, welche die Flugzeugbeschaffung aber aus
technischen oder finanzpolitischen Motiven oder aus Gründen der fehlenden
Eurokompatibilität ablehnten, verhallten ziemlich ungehört (Der offizielle Besuch von
Elisabeth Rehn, Verteidigungsministerin in der finnischen Regierung, welche 1992
ebenfalls den Kauf von F/A-18-Kampffliegern beschlossen hatte, bot dem BR wertvolle
Schützenhilfe im Kampf gegen das Argument, die F/A-18 seien nicht eurokompatibel).
Auch ein überparteiliches Komitee «Ja zur Armee – Ja zu einer Schweiz ohne neue
Kampfflugzeuge» unter dem Präsidium von Ständerat Plattner (sp, BS), den
Nationalräten Meier (gp, ZH) und Rebeaud (gp, GE) sowie alt Ständerätin Bührer (sp, SH),
welches die für den Flugzeugkauf vorgesehenen CHF 3.5 Mrd. lieber in eine andere Art
der Luftraumüberwachung und eine moderne bodengestützte Luftabwehr investieren
wollte, vermochte kaum in den Abstimmungskampf einzugreifen.  

Volksinitiative «für eine Schweiz ohne neue Kampfflugzeuge». Abstimmung vom 6.
Juni 1993

Beteiligung: 55.6%
Nein: 1'435'744 (57.2%) / 17 4/2 Stände
Ja: 1'074'661 (42.8) / 3 2/2 Stände

Parolen:
– Nein: FDP, CVP (1*), SVP, LP, EVP (2*), APS, SD, EDU; Vorort, SGV, SBV, VSA, Auns
– Ja: SPS, GP, LdU (3*), PdA, Lega; SGB
– Stimmfreigabe: CNG, Smuv
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen

Dabei hätte gerade das finanzpolitische Argument ein grosses Mobilisierungspotential

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 06.06.1993
MARIANNE BENTELI
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gehabt, wie die im Anschluss an die Abstimmung durchgeführte Vox-Analyse nachwies.
55% der Stimmberechtigten, 65% der Nicht-Urnengänger und 91% der Ja-Stimmenden
unterstützen die Aussage, angesichts der leeren Bundeskasse könnten die rund CHF 3.5
Mrd. für die Beschaffung von 34 Flugzeugen für dringlichere Aufgaben gebraucht
werden. Dass dieses Argument sich im Abstimmungskampf nicht stärker durchzusetzen
vermochte, wurde auch darauf zurückgeführt, dass die Initiativgegner und vor allem
Bundesrat Villiger offenbar erfolgreich mit der Feststellung konterten, die 34
Kampfflieger würden aus dem regulären Budget des EMD bezahlt, weshalb auch bei
einer Ablehnung keine Möglichkeit bestehe, die CHF 3.5 Mrd. anderen Aufgaben – etwa
im Sozialbereich – zuzuführen. Als kurz vor der Abstimmung Sparpläne von Bund und
Kantonen bei den Sozialversicherungen publik würden, verneinte auch die Vorsteherin
des EDI die Möglichkeit, die F/A-18-Kredite direkt zugunsten anderer Bundesaufgaben
umzuleiten. 54

Für Beschaffungen verschiedenster Art beantragte der Bundesrat dem Parlament CHF
1.947 Mrd. Die grössten Brocken waren 205 Radschützenpanzer Piranha (CHF 305
Mio.), 200 Militärlieferwagen Duro (CHF 288 Mio.), 16 Artilleriegeschütze Bison plus
Munition (CHF 189 Mio.) sowie 1'200 geländegängige Personenwagen (CHF 89 Mio.). Mit
CHF 286 Mio. soll die Ausrüstung aller Armeeangehöriger mit der neuen
Kampfbekleidung weitergeführt werden. CHF 114 Mio. wurden für eine erste Tranche
von neuen Ausgangsuniformen vorgesehen. Sie waren ins Rüstungsprogramm
aufgenommen worden, um dem Parlament einen Grundsatzentscheid zu ermöglichen.
Die Arbeitsgruppe Armeereform hatte einen Verzicht empfohlen. Wie Bundesrat Villiger
ausführte, soll mit diesen Beschaffungen die persönliche Ausrüstung der
Armeeangehörigen erneuert, die Mobilität und Flexibilität der Armee vergrössert und
mit der Beschaffung von Simulatoren die Ausbildung von Infanterie und Fliegerabwehr
verbessert und umweltschonender gestaltet werden. Das Rüstungsprogramm 93 sei mit
einem Inlandanteil von 80% ausgesprochen beschäftigungswirksam, führte der Chef
des EMD aus, und im Rahmen der real um rund 25% gekürzten Rüstungsausgaben
finanzierbar. Als Folge der Beschaffung von 34 F/A-18-Kampfflugzeugen werde zudem
1994 kein Rüstungsprogramm vorgelegt. 55

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.08.1993
MARIANNE BENTELI

De ce programme d'armement, seul le poste concernant l'achat de drones
d'exploration a suscité des discussions au sein des deux chambres, la presse ayant
révélé que l'entreprise suisse Oerlikon-Contraves – auprès de laquelle il était prévu de
passer cette commande – avait fait une offre d'un montant nettement inférieur (de
CHF 100 à 150 millions selon les différentes estimations) à l'armée hollandaise pour des
drones similaires. Le chef du DMF a expliqué que cette différence de prix se justifiait
en grande partie par des différences dans le matériel commandé ainsi que par la prise
en compte, dans l'offre faite à la Suisse, du renchérissement et de la TVA.
Reconnaissant qu'une petite différence subsistait encore malgré la prise en compte de
ces éléments, Kaspar Villiger a ajouté que la défense de l'industrie militaire suisse valait
bien un effort financier. Le Conseil des Etats, satisfait de ces explications, a voté à
l'unanimité le programme proposé. Au Conseil national, les arguments du
gouvernement n'ont en revanche pas convaincu dans la même mesure. Estimant que la
différence de prix était supérieure à celle avancée par l'exécutif et doutant en outre de
l'utilité de cet achat, les socialistes, de concert avec la Lega, ont proposé de voter le
programme d'armement, suppression faite du poste concerné. Le conseiller national
Epiney (pdc, VS) suggéra, quant à lui, de voter le programme d'armement, déduction
faite de la différence de prix entre les deux offres, ainsi que d'instituer une commission
neutre d'experts chargée d'évaluer la justesse du prix proposé. Ces propositions ont
été largement rejetées, la proposition Epiney recueillant néanmoins le plus de voix. Une
troisième proposition, émanant des écologistes, de ne voter que les 27 millions prévus
pour l'aide en cas de catastrophe fut encore plus largement balayée. Aussi, finalement,
c'est à une large majorité que l'ensemble du programme a été à son tour adopté par la
Chambre du peuple. 56
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Zivildienst und Dienstverweigerung

Am 6. Juni lehnten Volk und Stände die beiden Initiativen «für eine Schweiz ohne neue
Kampfflugzeuge» und «40 Waffenplätze sind genug – Umweltschutz auch beim Militär»
mit 55.3% bzw. 57.2% Nein-Stimmen deutlich ab. Dieses Ergebnis wurde allgemein als
grundsätzliches Ja des Schweizer Volkes zur Armee interpretiert. Dass dem Urnengang
grosse gesamtgesellschaftliche wie individuelle Bedeutung beigemessen wurde, zeigte
sich an der hohen Stimmbeteiligung von über 55%. Obgleich die beiden Initiativen aus
unterschiedlichen Kreisen lanciert worden waren, gelang es den Gegnern, eine
Mehrheit der Stimmenden davon zu überzeugen, dass zwischen den beiden Initiativen
ein innerer Zusammenhang bestehe, dass beide zu einer bedeutenden Schwächung der
Armee führen würden und deshalb als gezielte und konzertierte «Armeeabschaffung auf
Raten» anzusehen seien. Mit dieser Argumentation gelang es ihnen, die Abstimmung
auch zu einem Plebiszit für oder gegen die militärische Landesverteidigung zu machen.
Dabei wurden den beiden Initiativen ursprünglich durchaus gute Erfolgschancen
eingeräumt. Die von der «Gruppe für eine Schweiz ohne Armee» (GSoA) lancierte Anti-
F/A-18-Initiative war im Vorjahr in der Rekordzeit von zwölf Tagen zustandegekommen.
Das Begehren der «Aktionsgemeinschaft zur Rettung von Neuchlen-Anschwilen» (ARNA)
erinnerte in seiner Stossrichtung an die fast schon legendäre Rothenthurm-Initiative,
die 1987 mit 57,8% der Stimmen angenommen worden war. Bei einer Umfrage im Januar
sprachen sich noch 71% der Befragten für die Waffenplatzinitiative aus, und auch die –
von Anfang an umstrittenere – Kampfflugzeug-Initiative wurde lediglich von 38% der
Befragten klar abgelehnt. Später durchgeführte Umfragen zeigten dann allerdings ein
langsames, aber stetes Aufholen der Initiativgegner, bis sich beide Seiten rund eine
Woche vor der Abstimmung ungefähr die Waage hielten. 
Der zwischen Januar und Juni erfolgte Meinungsumschwung ging zweifellos
entscheidend auf das Konto der kraftvoll und geschickt geführten
Abstimmungskampagne der Initiativgegner. Der Umstand, dass am Wochenende vom 6.
Juni allein über diese beiden Initiativen abgestimmt wurde, erwies sich ebenfalls als
sehr bedeutsam. Erst mit der Zusammenlegung der beiden Abstimmungen auf das
gleiche Datum entwickelte die gegnerische Behauptung von der «Armeeabschaffung auf
Raten» ihre volle Sprengkraft. Die pauschale Würdigung im Abstimmungsbüchlein,
wonach beide Initiativen «eine zeitgemässe Landesverteidigung» verhinderten,
verfestigte diese Sicht der Dinge weiter. 
Vor allem auf der Gegnerseite wurde der Abstimmungskampf breit organisiert. Eine
»Arbeitsgemeinschaft für eine wirksame und friedenssichernde Milizarmee» (AWM),
welcher rund zwei Dutzend armeefreundliche Organisationen vom Gewerbeverband
über die Wirtschaftsförderung bis hin zum Schweizerischen Schützenverein
angehörten, koordinierte das einheitliche Auftreten dieser Interessengruppen. Die
Aktivitäten der bürgerlichen Parteien führten deren Generalsekretariate unter der
Leitung von SVP-Generalsekretär Max Friedli, welcher auch den Kontakt zum EMD
sicherstellte. Daneben bildete sich ein Aktionskomitee «Gegen eine Schweiz ohne
Schutz», dem 136 bürgerliche Bundesparlamentarierinnen und -parlamentarier
angehörten. Wichtigster Exponent der Gegner im Abstimmungskampf war aber
Bundesrat Villiger, der sich an unzähligen Veranstaltungen vehement für eine starke und
damit glaubwürdige Armee einsetzte. Im Februar verschickte das EMD an sämtliche
Truppenkommandanten bis hinunter auf Stufe Kompagnie ein Argumentarium gegen die
beiden Initiativen, warnte die Offiziere aber vor direkten Abstimmungsempfehlungen.
In Anlehnung an das Stop-the-Army-Festival von 1989 heizte die GSoA den
Abstimmungskampf mit einem Polit-Happening auf dem Berner Bundesplatz an, an
welchem namhafte Vertreter aus der Schweizer Rock-, Pop- und Kabarettszene
teilnahmen, und zu welchem sich Mitte Mai an die 25'000 meist jugendliche Teilnehmer
einfanden. Eine Woche später konnte auch die Gegnerseite rund 25'000 Personen zu
einer patriotischen Grosskundgebung mobilisieren. Dies erstaunte um so mehr, als die
Mehrzahl der Anwesenden zweifellos der sonst eher demonstrationsfeindlichen
«schweigenden Mehrheit» zuzuordnen war, und unterstrich erneut den
polarisierenden Charakter dieser Abstimmung. 
In dieser emotional stark aufgeladenen Atmosphäre fiel es den Befürwortern der
Initiativen, zu denen neben der GSoA auch die SP, der LdU, die Grünen, die Lega und
der SGB gehörten, zunehmend schwerer, ihr Anliegen politisch überzeugend
darzustellen. Obgleich sie stets betonten, dass es hier lediglich darum gehe, den
Bürgerinnen und Bürgern demokratische Mitbestimmung und der «classe politique»
eine Denkpause in zwei heftig umstrittenen Fragen zu ermöglichen, gelang es ihnen
immer weniger, sich aus dem Windschatten der Armee-Abschaffungs-Abstimmung von
1989 zu lösen. Vor allem die Moratoriums-Bestimmung in der Kampfflugzeug-Initiative
und eine unklare Formulierung in der Waffenplatz-Initiative, welche weite
Interpretationsmöglichkeiten über das künftige Schicksal der bestehenden
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Waffenplätze zuliess, wurden zusehends zum Fallstrick für die beiden Volksbegehren. 
Eine vom Bundesamt für Statistik (BFS) in Auftrag gegebene Untersuchung, welche rund
2'900 Gemeinderesultate mit deren regionalen und lokalen Strukturdaten verband,
zeigte, dass noch nie eine Volksabstimmung über Militärfragen die Schweiz derart
polarisiert hat. Die kantonalen Abweichungen vom gesamtschweizerischen Ergebnis
wurden in der Mehrheit der Kantone gegenüber denjenigen zur Armee-Abschaffungs-
Initiative von 1989 grösser, die militärkritischen Kantone also noch kritischer und die
militärfreundlichen noch armeefreundlicher. Auch die Vox-Analyse zu diesem
Urnengang kam zum Schluss, dass die armeeplebiszitäre Dimension der Abstimmung
entscheidend deren Ausgang bestimmt hatte. Die Nachbefragung der
Stimmberechtigten ergab, dass es vor allem denjenigen, welche die Initiative ablehnten,
um ein grundsätzliches Bekenntnis zur Armee ging. Der Umkehrschluss, wonach die Ja-
Stimmenden ein Votum gegen die militärische Landesverteidigung abgegeben hätten,
erwies sich hingegen nicht als zwingend. Insgesamt machte die Untersuchung nur etwas
mehr als 20% harte Armeegegner aus. Die Analyse des Stimmverhaltens zeigte, dass
Bildung oder berufliche Stellung bei diesem Urnengang keinen oder nur geringen
Einfluss auf den individuellen Entscheid hatten. Überraschend war hingegen das stark
geschlechterspezifische Stimmverhalten. Im Unterschied zur Abstimmung über die
Armeeabschaffung vom November 1989 standen die Frauen den beiden
armeekritischen Initiativen deutlich positiver gegenüber als die Männer. Ein ähnlicher
Unterschied im Stimmverhalten zwischen Mann und Frau war bei der Abstimmung über
das Rüstungsreferendum und vor allem bei der Rothenthurm-Initiative beobachtet
worden. Die Polarisierung verlief weitgehend entlang den Trennlinien der
(partei)politischen Orientierungen, wie dies auch bei früheren Armeevorlagen der Fall
war. Klare Unterschiede im Stimmverhalten ergaben sich auch beim Alter, wo die
Kategorie der 30-39jährigen als einzige deutlich zustimmte, während die über
60jährigen beide Initiativen mit über 60% der Stimmen verwarfen. Erneut zeigte sich
ein Gegensatz zwischen der städtischen, eher progressiven Schweiz und den
konservativeren ländlichen Gegenden. Ebenfalls eine grosse Rolle spielte die
Sprachzugehörigkeit. In der Deutschschweiz lag der Anteil der globalen Zustimmung bei
43% resp. 44%, in der Romandie und im Tessin bei 55% bzw. 56%. Zum positiven
Resultat in der Westschweiz trugen allerdings vor allem die Kantone Genf und Jura bei,
die beide Initiativen deutlich annahmen. Ein differenzierteres Bild zeigten die Kantone
Freiburg, Waadt und Neuenburg, welche die Waffenplatz-Initiative annahmen, die
Kampfflugzeug-Initiative hingegen – wenn auch weniger deutlich als die
Deutschschweiz – verwarfen. Das Wallis lehnte als einziger mehrheitlich welscher
Kanton beide Initiativen ab. In der Deutschschweiz stimmten nur gerade die beiden
Basel den Initiativen zu. 57

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Konjunkturlage- und politik

Im Dezember trafen sich schliesslich die Bundesräte Delamuraz, Koller und Villiger mit
Vertretern der Regierungsparteien und später auch des Vororts und der
Gewerkschaften, um über die Idee zu diskutieren, baureife Projekte (namentlich im
Bereich des Strassen- und Eisenbahnbaus) zeitlich vorzuziehen. Der Bundesrat stützte
sich dabei auf einen Vorschlag einer aus Vertretern der Nationalbank, der Verwaltung,
der Sozialpartner und der Wissenschaft gebildeten Expertengruppe. Nach diesen
Gesprächen verkündeten die Gewerkschaften, dass sie ein Investitionsprogramm des
Bundes in der Höhe von 700 Mio Fr. erwarteten. Der Vorort sprach sich hingegen gegen
eine zusätzliche Verschuldung des Bundes aus und konnte sich höchstens mit der
beschleunigten Inangriffnahme von Bauprojekten einverstanden erklären, deren
Finanzierung bereits gesichert ist. Der Bundesrat kündigte nach diesen Gesprächen mit
den Regierungsparteien und den Sozialpartnern an, dass er für die auf Ende April 1997
geplante Sondersession des Parlaments entsprechende Anträge stellen wolle. Das
Hauptgewicht werde er dabei einerseits auf vorgezogene Investitionen und
andererseits auf Steuererleichterungen für Unternehmen legen. 58
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Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Suchtmittel

In die Drogenpolitik des Bundes kam im Berichtsjahr 1994 neue Bewegung. Die
Landesregierung bekundete ihr zunehmendes Engagement durch die Schaffung einer
Drogendelegation, bestehend aus Bundesrätin Dreifuss (Vorsitz) und den Bundesräten
Koller und Villiger, sowie durch die Einsetzung einer interdepartementalen
Arbeitsgruppe für Drogenfragen auf Verwaltungsebene. Gleichzeitig bekräftigte sie
ihren Willen, mit der seit 1992 eingeschlagenen Drogenpolitik fortzufahren und
insbesondere die Versuche mit der medizinisch kontrollierten Abgabe von harten
Drogen zu intensivieren. 

Anfangs Oktober 1994 zog Dreifuss eine erste positive Zwischenbilanz der
verschiedenen Projekte. Sie führte aus, der Gesundheitszustand der in den Versuchen
betreuten Patientinnen und Patienten habe sich deutlich gebessert, und es sei
gelungen, mit marginalisierten, desintegrierten und verelendeten Süchtigen den
Kontakt aufzunehmen und sie in einen therapeutischen Prozess mit strengen Regeln
einzugliedern. Aus diesem Grund – und weil die Verabreichung von Morphin vor allem
bei Frauen starke Nebenwirkungen gezeigt hatte – beschloss der Bundesrat, die
Heroinversuche mittelfristig auf rund 1000 Probandinnnen und Probanden
auszudehnen und gleichzeitig die 250 bestehenden Morphin- in Heroinplätze
umzuwandeln. Allein in Zürich sollen rund 300 Schwerstabhängige Heroin erhalten.

Andererseits will der Bundesrat seine Anstrengungen im Bereich Therapie und
Rehabilitation von Drogensüchtigen ausbauen und die Kantone bei der Schaffung eines
qualitativ hochstehenden Therapieangebots unterstützen sowie die dafür notwendigen
Mittel zur Verfügung stellen. Insbesondere sollen Startbeiträge für neue Angebote in der
stationären Drogentherapie ausgerichtet werden. Zwischen 1994 und 1998 ist so die
Inbetriebnahme von jährlich fünf bis sieben Projekten mit rund 380 zusätzlichen
Behandlungsplätzen vorgesehen, womit das gesamtschweizerische Angebot um etwa
ein Viertel vergrössert würde. Bis ins Jahr 2000 rechnet der Bundesrat dafür mit
Ausgaben von CHF 13.3 Mio., welche noch der Zustimmung des Parlaments bedürfen.

Als dritte Massnahme setzte der Bundesrat eine Expertenkommission ein, welche bis
Ende 1995 Vorschläge für eine Revision des Betäubungsmittelgesetzes ausarbeiten soll.
Im Zentrum der Diskussionen stehen dabei die Regelungen des fürsorgerischen
Freiheitsentzugs (FFE) zur Einleitung einer Therapie, die Entkriminalisierung des
Drogenkonsums und seiner Vorbereitungshandlungen sowie die Ausdehnung der
ärztlich kontrollierten Verschreibung von Betäubungsmitteln an Drogenabhängige. 59
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Sozialversicherungen

Sozialversicherungen

Diese für die politische Linke und die Gewerkschaften völlig indiskutablen Vorschläge,
welche sie als Rückfall ins urkapitalistische 19. Jahrhundert und als letztlich
wirtschaftsfeindlich taxierten, da damit der soziale Friede - einer der Haupttrümpfe
des Wirtschaftsstandortes Schweiz - vergiftet würde, stiessen auch bei den Vertretern
der bedeutendsten Wirtschaftspartei, der FDP, mehrheitlich auf Ablehnung.
Insbesondere distanzierten sich deren Vertreter in der Landesregierung, die
Bundesräte Delamuraz und Villiger, ganz dezidiert vom Gedankengut, dass dem
"Weissbuch" zugrunde liegt, obgleich auch sie einräumten, dass ein weiterer Ausbau
der Sozialpolitik nur mit der grössten Zurückhaltung angegangen werden dürfe. 60
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Bildung, Kultur und Medien

Kultur, Sprache, Kirchen

Kirchen und religionspolitische Fragen

Im Beisein von Bundesrat Villiger und mit einem vom Fernsehen übertragenen
Festgottesdienst konnte der Schweizerische Evangelische Kirchenbund (SEK) im Juni
sein 75jähriges Jubiläum feiern. Seit 1920 vertritt der Kirchenbund seine 22
Mitgliedkirchen in gesellschaftspolitischen Fragen sowie in der nationalen und
weltweiten Ökumene. Bundespräsident Villiger würdigte in seiner Ansprache das
Engagement des SEK. Die christlich-ethischen Werte bildeten vorzügliche Leitlinien für
eine freie und demokratische Gesellschaft. Er meinte, die Kirchen müssten Politik und
Wirtschaft bisweilen "an den richtigen Pfad" erinnern. 61
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Mit dem Ökumenischen Patriarchen von Konstantinopel, Bartholomaios I. besuchte
Ende Jahr erstmals ein Oberhaupt der Orthodoxen offiziell die Schweiz. Nach einem
Höflichkeitsbesuch bei Bundespräsident Villiger und einem Empfang beim
Internationalen Olympischen Komitee in Lausanne sowie beim Genfer Staatsrat
bekräftigte er vor dem Ökumenischen Rat der Kirchen in Genf die dauernde
Mitgliedschaft der Orthodoxen in dieser Institution. 62
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Medien

Medienpolitische Grundfragen

Dass Recherchierjournalismus beim Radio sehr unbequem werden kann, haben zwei
DRS-Mitarbeiter und eine Mitarbeiterin anlässlich ihres Beitrags zur Geschichte der
Firma Villiger in der Sendung «z.B.» erfahren. Das Team hatte versucht, die Geschichte
der Firmen der Familie des neu gewählten Bundesrates Kaspar Villiger vor und während
der Zeit des zweiten Weltkrieges nachzuzeichnen; dabei war umstritten, wie weit das
Unternehmen in die Wirtschaft des Nazi-Staates integriert war. Verschiedene Klagen
und Konzessionsbeschwerden, die monierten, dass es die Absicht der Sendung
gewesen sei, Bundesrat Villiger mit der Darstellung der Unternehmenspolitik seines
Vaters zu kompromittieren, folgten unverzüglich nach der ausgestrahlten Sendung.
SRG-Generaldirektor Riva konnte den Konflikt entschärfen, indem er vor allem die
Gewichtung der Sendung und die Plazierung innerhalb des Programms kritisierte, nicht
aber den Inhalt an und für sich. Dies hatte jedoch weitere Auseinandersetzungen
zwischen der SRG-Leitung und der FDP-Parteispitze zur Folge. Das Beispiel zeigte, wie
schwierig für die Medien die kritische Behandlung eines umstrittenen Themas in der
Öffentlichkeit ist. Noch deutlicher wurde dies bei den Klagen von Mohamed Shakarchi,
der in seinem Namen und in dem der Shakarchi Trading SA von allen drei Fernsehketten
eine Genugtuung von insgesamt CHF acht Mio verlangte. Ihm seien durch eine gezielte
Vorverurteilungskampagne wegen Drogengeldwäscherei im Rahmen der Kopp-Affäre
massive Geschäftseinbussen zugefügt worden. 63
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